
AVIS DE CONSULTATION N°ENIB-DGSE-E5-04/2024 

Acquisition des fournitures bureautiques pour le projet PAQ 

et ateliers d’innovations et formations 

Au profit de l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Bizerte 

Projet : PAQ-DGSE 

 

Dans le cadre du Projet de modernisation de l’Enseignement Supérieur en soutien de l’employabilité 

l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Bizerte (ENIB) se propose de lancer une consultation qui a pour objet 

l’acquisition, des fournitures bureautiques pour le projet PAQ et ateliers d’innovations et formations 

dans le cadre du projet PAQ-DGSE. 

Le coût d’acquisition objet de cette consultation est financé par l’accord de prêt N°8590-TN entre la 

Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD) et le Ministère de 

l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESRS). 

Et ce conformément aux stipulations du cahier des clauses administratives particulières et 

conformément aux spécifications techniques indiqué dans le bordereau des prix. 

 Le dernier délai de réception des offres est fixé pour le 03/05/2024 à 09H00. 

 Le délai de validité des offres est de 60 jours à compter du lendemain de la date limite fixée pour 

la réception des offres. 

 Le délai d’exécution est de 60 jours à compter du lendemain de la notification de la commande. 

Les critères utilisés pour l’évaluation des offres sont les paramètres financiers et les échantillons 

présentés par les soumissionnaires :  

 Classement croissant des offres financières par lot. 

 En cas de conformité technique de l’échantillon présenté par le soumissionnaire de l’offre la 

moins disante, elle sera retenue. 

 En cas de non-conformité, l’offre suivante dans le classement financier sera examinée. 

Les soumissionnaires éligibles qui sont intéressés peuvent télécharger le cahier des charges de cette 

consultation et toutes autres informations au sujet à travers le système d'achat en ligne TUNEPS. 

Toutes les offres sont adressées à travers le système d'achat en ligne TUNEPS.  

Les soumissionnaires doivent déposer des échantillons des fournitures de bureaux objet de leurs 

participations avant la date limite de la réception des offres. 

Le non dépôt d’échantillons ou le dépôt après délai entraine automatiquement le rejet de l’offre 

en question. 

Toute offre qui parviendra après la date limite de réception des offres sera rejetée. 


